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Des syndics étonnés en bien

CHANIAZ Il y avait foule 
lundi soir pour la 
présentation du projet de 
fusion des sept communes 
autour d’Apples. 

FABIENNE MORAND 
fmorand@lacote.ch 

«Pour une séance d’information 
concernant un préavis d’intention 
de fusion, je n’ai jamais vu ça!», 
s’est exclamé à plusieurs reprises 
Laurent Curchod, Monsieur fu-
sion du canton depuis 2009. 
Lundi soir, la salle de gym de 
Chaniaz était pleine. Quelque 
400 personnes d’Apples, Bussy-
Chardonney, Clarmont, Cot-
tens, Pampigny, Reverolle et Sé-
very – soit un peu plus de 4000 
habitants – ont assisté à la pré-
sentation à la population du pro-
jet de fusion. «Le projet dans sa 
construction est solide et ses ini-
tiants ont démontré une vraie vo-
lonté d’informer», a encore relevé 
Laurent Curchod. 

Sur scène, trois syndics se sont 
succédés pour présenter la dé-

marche, rappeler les étapes pré-
cédentes (lire «Le Quotidien de 
La Côte» du 25 juin 2015), le pé-
rimètre de l’éventuelle fusion, 
mais surtout évoquer les oppor-
tunités et risques. 

Pour et contre la fusion 
Un meilleur service à la popula-

tion, une concentration des 
énergies et une professionnali-
sation des tâches qui incombent 
à une Municipalité, davantage 
de poids régional et face au can-
ton ou encore plus de facilité à 
trouver des élus, d’un côté. Et de 
l’autre, la crainte d’une perte de 
proximité et d’identité villa-
geoise ou l’arrivée des partis poli-
tiques (voulu par votation popu-
laire pour les communes de plus 
de 3000 habitants). «Dans les 
échecs des fusions précédentes, le 
sentiment de perte d’identité a 
souvent été mis en avant, a répon-
du à une question Laurent  
Curchod. Mais la fusion reste un 
processus administratif et amé-
liore notamment les prestations à 
la population, sans pour autant 
amenuiser la vie des villages.» 

Un habitant d’Apples a deman-
dé si un budget pour la suite a 
été prévu dans le préavis d’inten-
tion. Il a été estimé à 20-
30 francs par habitant durant la 
phase d’étude. Cette somme sera 
intégrée dans les budgets com-
munaux. Une période compo-
sée d’ateliers à thèmes – avec 
élus et habitants – où les ré-
flexions déboucheront sur une 
documentation qui sera inté-
grée à la convention de fusion et 
qui devra répondre à un maxi-
mum de questions, notamment 
le nom, le taux d’imposition, 
l’administration ou les services 
techniques. «Aujourd’hui, les ré-
ponses, nous ne les avons pas, mais 
nous proposons d’y réfléchir. Nous 
ne nous engageons pas sur une fu-
sion, mais sur un projet d’étude», a 
souligné Luc Maurer, syndic de 
Clarmont. 

Décision le 20 janvier 
Durant la présentation et les 

questions qui ont suivi, le public 
a pu sentir que les municipaux 
étaient à l’aise avec le sujet, n’évi-
tant aucune réponse, toutes très 

cordiales. La date du 20 janvier a 
été arrêtée pour que les sept con-
seils communaux et généraux 
puissent se prononcer sur le pré-
avis d’intention. Une date jugée 
précipitée par certains. En 
pleine période de campagne aux 
élections communales, pour-
quoi ne pas attendre? «Nous 
avons commencé à en discuter sé-
rieusement en 2013. Nous aurions 
pu attendre, mais les gens devant 
vous ce soir travaillent depuis des 
années ensemble. On se connaît», a 
répondu Luc Maurer. Le groupe 
en place – qui s’est souvent réuni 
entre 6h30 et 8h30 – n’a pas en-
vie de laisser cela aux nouvelles 
autorités, qui ne seront peut-être 
pas les mêmes, mais leur trans-
mettre une base sur laquelle tra-
vailler et avancer. 

Et si, le 20 janvier un ou plu-
sieurs villages refusent? Selon 
les votes négatifs, les Municipa-
lités discuteront s’ils conti-
nuent, ou non, le projet. Pour 
rappel, le préavis d’intention 
n’est pas une étape obligatoire. 
La fusion qui devra être accep-
tée par tous les législatifs et en-
suite en votation par les villa-
geois concernés n’interviendra 
pas avant deux à quatre ans. 

ALLAMAN Neuf petits 
immeubles sont prévus  
à «Dézaley-Est». 

Des plans de construction de 
neuf immeubles résidentiels et 
de trois bâtiments à activités non 
bruyantes sont actuellement 
soumis à l’enquête publique dans 
la commune d’Allaman. Ces ou-
vrages, situés «Au Dézaley-Est», 
entre la route Suisse et la route 
de la Plage, sont prévus sur une 
parcelle privée – propriété de la 
comtesse Margaret Agnelli de 
Pahlen – fille cadette du célèbre 
industriel italien Gianni Agnelli 
– et devraient concerner en 
grande partie de la location. 
«C’est une parcelle importante et 
elle destinée à loger des habitants 
de la région», a souligné le syndic 
Patrick Guex. 

Si le terme «immeuble» n’est 
peut-être pas tout à fait appro-
prié, on parlera plutôt de villas à 
deux étages. A terme, le quartier 
devrait accueillir environ 30 ap-
partements de deux à quatre piè-
ces sur une surface totale de 

4600m2. «Si le projet implique 
l’abattage d’arbres fruitiers en 
mauvais état, il est évidemment 
question d’en implanter à nou-
veau. Un jardin fortement arborisé 
est prévu autour des construc-
tions», explique Gabriele  
M. Rossi, architecte du projet. 

En conséquences directes, un 
réaménagement du carrefour 
est prévu entre la route canto-
nale et la route de la Plage. Ce 

dernier entraînera vraisembla-
blement le changement du revê-
tement de la route. Les trois bâti-
ments destinés à accueillir des 
bureaux ou des ateliers seront 
les plus exposés au bruit de la 
route et fonctionneront comme 
barrière contre le bruit de la 
route RC 1. 

Sauf opposition(s), les travaux 
devraient commencer avant la 
fin dé l’année 2016.  SZU

Le projet est mené par la société L’Amandier Fleuri SA. ARCHILAB

Trente logements en projet en 2016EN IMAGE
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Le Kiwanis club de Morges a remis samedi un don à l’association 
«Zoe4life», d’une valeur de 15 000 francs. Le président du club 
Frédéric Laurent a remis le chèque à Natalie Guignard (à dr.), la 
maman de la petite Zoé, décédée d’un cancer, et à la présidente 
de l’association Nicole Scobie (au centre).  COM/JOL
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Le plus grand marché de 
Noël couvert de Suisse 
romande aura lieu dans les 
Halles CFF de Morges. Il aura 
lieu du 4 au 13 décembre 
sauf les lundis 7 et mardi 
8 décembre où ses portes 
seront fermées. Le samedi 
12 décembre sera consacré 
aux enfants grâce à la 
présence de deux rennes et 
du père Noël. L’entrée est 
gratuite pour ceux et celles 
qui souhaitent s’aventurer 
dans le marché de Noël 
couvert 2015.  KIW

MÉMENTO

A
RC

H
IV

ES
 C

ÉL
IN

E 
R
EU

IL
LE

LUSSY-SUR-MORGES 

Un village solidaire 
avec les aînés

Une conseillère générale de 
Lussy-sur-Morges est reve-
nue, mardi 24 novembre, sur 
son souhait que la Municipa-
lité envisage la démarche 
«Village solidaire» de Pro Se-
nectute. La municipale Mar-
garita Pache a répondu s’être 
renseignée, a expliqué les sta-
des et coûts que cela engen-
drerait et pris contact avec le 
syndic de Tolochenaz où le 
programme est en place. 

A la suite de cette approche, 
la Municipalité a fait com-
prendre ne pas être convain-
cue que ce soit nécessaire 
d’instaurer Village solidaire à 
Lussy-sur-Morges, qu’il n’y 
avait notamment pas de local 
à mettre à disposition et que 
sur les 127 personnes de plus 
de 65 ans que compte le vil-
lage de quelque 650 habi-
tants, beaucoup sont à l’EMS 
et bénéficient d’animations. 
De plus, des activités pour les 
retraités existent. 

Des explications et argu-
ments qui n’ont pas convaincu 
la conseillère générale. Pour 
elle, la Municipalité pourrait 
envisager de payer la pre-

mière étape du programme 
de Pro Senectute. Des per-
sonnes viendraient ainsi son-
der les villageois pour savoir 
sonder les aînés. «L’idée de 
Village solidaire c’est précisé-
ment de demander leurs be-
soins et de ne pas aller consom-
mer ailleurs», a-t-elle précisé. 
La villageoise faisait réfé-
rence à la suggestion de l’exé-
cutif que les retraités pour-
raient prendre le bus et 
rejoindre les activités mises 
en place à Tolochenaz. 

Déposer un postulat 
Voyant que chacun restait 

sur ses positions, le président 
du Conseil général a soufflé la 
solution. Soit l’utilisation 
d’un des outils démocratiques 
à disposition: le postulat. «Le 
postulat invite la Municipali-
té à étudier l’opportunité de 
prendre une mesure ou de 
faire une proposition dans un 
domaine particulier et de 
dresser un rapport», précise 
le site de l’Etat de Vaud. Un 
document que la conseillère 
prévoit de déposer lors du 
prochain Conseil.  FMO

AUBONNE 
«Le Canard déchaîné» se... déchaîne  
dans son numéro paru en novembre 
Lu à la table des menteurs de l’Auberge du Lion d’or dans  
«Le Canard déchaîné», exemplaire à parution aléatoire» un article 
consacré au syndic Luc-Etienne Rossier qui a déclaré se représenter 
en 2016: «Reste que, cher syndic, on est assez impatients de savoir 
quels sont vos projets pour la place de la Gare et qu’on ne pourra 
pas indéfiniment passer à côté de l’Esplanade en se voilant 
pudiquement la face.» Plus loin, on lit: «Commentaire sur l’échec  
de la fusion à l’administration communale: c’est parce que la greffe 
a mal pris.» Enfin, sur l’épineux problème du stationnement à 
Aubonne: «Le parking des anges marque l’avoine... Air connu. Sauf 
qu’à Aubonne, c’est plutôt «le parking dérange». (...) On manque 
d’espace et le macaron n’y changera rien. Ni le Mobility car j’arrive 
qui va nous piquer deux places au Chêne.» L’auteur du «Canard 
déchaîné», dont l’identité reste secrète, promet de se déchaîner en 
décembre sur un autre sujet chaud: la présentation de la nouvelle 
mouture du PGA (plan général d’affectation) - ou tout du moins  
d’y puiser son inspiration.  JOL

Les syndics, de g. à d.: Fabrice Marendaz (Sévery), Luc Maurer (Clarmont), Laurence Cretegny (Bussy-Chardonney), 
Aurel Matthey (Reverolle), Michèle Decollogny (Apples), François Delay (Cottens) et Eric Vuilleumier (Pampigny). FMO

UNION ET DÉSUNION 
«Si un des villages ne se trouve 
pas bien dans la nouvelle com-
mune, peut-il en sortir et rejoindre 
une autre?», a demandé une 
personne du public. Selon Lau-
rent Curchod, Monsieur fusion du 
canton, la loi ne dit rien, mais 
l’histoire si. Au XIXe siècle, davan-
tage de fractionnements que de 
fusions sont enregistrés. Un 
exemple proche a été rappelé 
par la syndique de Bussy-Char-
donney, Laurence Cretegny. En 
1744, Bussy et Chardonney se 
sont séparés pour se réunir en 
1803. Mais le divorce de Bussy-
Chardonney fut à nouveau pro-
noncé en 1819. Initiée vers 1957, la 
fusion de Bussy et Chardonney 
est officialisée le 1er avril 1961. 


